
Processus de nomination 

Points de décision généraux 
(Là où les gestionnaires prendront des décisions basées sur les valeurs) 

--•( Planification 

• Tenir compte du • 
plan d'activités 
ainsi que des plans 
des RH et de l'EE 

Déterminer les 
critères de mérite 

Fixer: 
- _ Les qualifications essentielles 

— Les qualifications qui 
constituent un atout 

- Les exigences opérationnelles 

- Les besoins organisationnels 

Choix du processu 

• Tenir compte des priorités 

• Déterminer si le processus 
sera annoncé ou non 

• Établir la zone de sélection 

t Évaluation 	 

• Choisir les outils 
d'évaluation et les 

mettre en application 

Discussion informelle 

Sélection Nomination 

--(Après la nominationt1-1  

• Donner suite à toutes les plaintes 
déposées devant le Tribunal de 
dotation de la fonction publique 
(à l'interne seulement) 

• Mener des enquêtes, prendre 
des mesures correctives ou effectuer 
la révocation, si nécessaire 

t  Notifications  

Respecter la 
période d'attente 

• Procéder à la 
nomination 

Leçons apprises  

• Planifier en vue de 
l'avenir 

• Rendre compte des 
résultats 

• Choisir la bonne 
personne 

• Reconnaître que le 
classement n'est 
plus nécessaire 

Rôle de la Commission de la fonction publique (CFP) 
• Nommer ou faire nommer des personnes appartenant 

ou non à la fonction publique (Art. 11) 
• Déterminer les postes exemptés (Art 20) 
• Établir des règjements (Art. 22) 
• Effectuer des vérifications sur toute question relevant 

de sa compétence ainsi que sur la façon dont les 
administratetus généraux (AG) exercent leur autorité 
sur les critères de mérite (Art 17) 

• Effectuer des enquêtes : 
Sur tout processus de nomination externe 
(Art. 66) 

Sûr tout processus de nomination interne lorsque 
FAG n'avait pas la délégation pour ce faire ou à la 
demande de l'AG (Art. 67) 
Si elle a des motifs de croire qu'il y a eu influence 
politique ou fraude dans le processus (Art. 68 et 
69) 
S'il y a allégation que le fonctionnaire ne s'est pas 
conformé aux exigences de ki loi pour ce qui est 
des activités politiques (Art. 118) 

• Appliquer les dispositions concernant les activités 
politiques (Art. 111-122) 


